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Force de proposition

Les 12 Travaux de Bourg-en-Bresse

Tribune.

Le Maire de Bourg-en-Bresse souhaite bâillonner l’opposition !
Le Maire, Jean-François Debat, 
travaille actuellement à une 
modification du règlement intérieur du 
conseil municipal. Celle-ci vise à retirer 
des droits à l’opposition municipale, 
dont le droit d’expression au sein du 
conseil municipal.
Ces modifications ont pour but 
d’étouffer l’opposition et de porter 
atteinte aux principes démocratiques de 
notre assemblée. Parmi elles, figurent 
la limitation à une seule question 
écrite des conseillers municipaux 
d’opposition, la suppression du droit 
de motion de l’opposition, la limitation 

du temps de parole de notre temps de 
parole, la limitation à seulement deux 
interventions par délibération des 
conseillers municipaux d’opposition.
Cette modification du règlement 
intérieur est historique. Jamais 
dans l’histoire du conseil municipal 
de Bourg-en-Bresse, les prises de 
paroles de l’opposition n’ont été aussi 
contrôlées et limitées par le Maire. 
Nous la condamnons fermement, car 
elle affaiblira considérablement notre 
démocratie locale. Cela, à l’heure d’une 
aspiration toujours plus importante de 
vitalité démocratique dans notre ville.

En réalité, ces modifications ne 
visent qu’à affaiblir l’opposition. 
Cette conception de la démocratie est 
mortifère, elle met les piliers de notre 
démocratie locale les deux genoux à 
terre.

Aurane Reihanian, Chef de 
l’opposition municipale, Marie-Jo 
Bardet, conseillère municipale, 
Christophe Coquelet, conseiller 
municipal, Agnès Bloise, conseillère 
municipale

Comme beaucoup ont pu le constater, 
cet été a été rythmé par les différents 
travaux de la Ville qui ont provoqué de 
multiples incompréhensions, voire des 
tensions à certains endroits.  
En effet, comme dans « La maison qui 
rend fou » des « 12 Travaux d’Astérix », 
la ville est devenue, l’espace d’un été, 
un labyrinthe sans fin où l’on passait 
d’un panneau « Route Barrée » à 
« Déviation ».  
Je suis d’accord que certains travaux 
de canalisations devaient être faits 
rapidement, mais était-il utile de tout 
lancer en même temps ?  
Il faut ajouter à cela les nouveaux 

aménagements cyclables sur les grands 
boulevards qui rendent la circulation 
encore moins fluide.  
Pour exemple, celui du boulevard 
Saint-Nicolas. J’espérais qu’à la suite de 
mon intervention, la réalisation serait 
meilleure, mais force est de constater 
que cela ne s’est pas arrangé.  
Autant l’objectif de repousser les 
voitures sur les boulevards peut être 
compréhensible (privilégier l’accès vélo/
piéton), autant rendre l’accès de la ville 
plus difficile via des boulevards rétrécis 
n’est pas acceptable.  
Nous sommes fin août et encore 
beaucoup de chantiers sont en cours 

pour la rentrée et vont provoquer 
d’innombrables embouteillages encore 
une fois.  
Quand arrêterons-nous cette image de 
ville en chantier perpétuel ?  
Bonne rentrée à tous ! 

Michaël Ruiz Conseiller municipal 
et président du groupe Vision Bourg-
en-Bresse
Contact : michael.ruiz@vision-
bourgenbresse.fr
Facebook : www.facebook.com/
MRuiz01000
Twitter : twitter.com/M_Ruiz01

La Covid-19 continue d’affecter la vie 
des Bressans. Les changements de 
règles et de préconisations sont non 
seulement incompréhensibles, mais 
agaçants : après nous avoir dit que les 
masques ne servaient à rien (car on 
en manquait), voilà maintenant qu’ils 
sont essentiels et obligatoires ! Alors 
que le pays est à feu et à sang, que les 
agressions se multiplient en France 
comme à Bourg, les amendes vont 
donc pleuvoir sur les Burgiens qui 
oublieraient de sortir masqués, sur les 

commerçants essayant de récupérer 
une clientèle effarouchée, etc. Rien 
ne change dans ce monde, il sera 
moins puni de dealer du shit que d’ôter 
son masque pour respirer un peu au 
comptoir ou au travail !
Le groupe d’opposition Bourg Réveille-
toi ! proposera lors du prochain conseil 
une mesure forte destinée à redonner 
du baume au cœur aux commerçants 
et consommateurs burgiens : un 
partenariat avec Keetiz, une application 
qui vous paie pour dépenser de l’argent 

dans nos commerces ! Si elle le décide, 
une enveloppe de la municipalité 
pourrait être votée permettant de 
récupérer du cashback, c’est-à-dire un 
pourcentage de ses dépenses dans les 
commerces partenaires de la ville ! Un 
système qui fait un carton dans d’autres 
villes. 

Jérôme Buisson et Blanche Chaussat 
pour le groupe Bourg Réveille-toi ! 


